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GAMING IN NEW BRUNSWICK 
 

LE JEU AU NOUVEAU-BRUNSWICK 
 

History 
 

Histoire 

Gaming in Canada is governed by the Criminal 
Code of Canada. Under that statute, generally 
speaking, gambling is unlawful unless it is 
conducted and managed by the Province (or a 
body authorized by the Province to license 
gaming on its behalf) or licensed by a provincial 
government.  
 

Au Canada, le jeu est régi par le Code criminel du 
Canada. En vertu de ce texte législatif, les jeux de 
hasard sont généralement illégaux à moins qu’ils 
soient tenus et gérés ou autorisés par le 
gouvernement d’une province (ou un organisme 
autorisé par celui-ci pour approuver les jeux de 
hasard en son nom). 
 
 

In 1976, the Lotteries Act established the 
Lotteries Commission of New Brunswick as a 
Crown corporation and charged it with the 
responsibility to “develop, organize, undertake, 
conduct and manage lottery schemes on behalf 
of the Government of the Province…”. With 
approval of the Lieutenant-Governor in Council, 
the commission was also authorized to enter into 
agreements with other provinces for the same 
purposes. 
 

En 1976, la Loi sur les loteries a constitué la 
Commission des loteries du Nouveau-Brunswick en 
tant que corporation de la Couronne et lui a donné la 
responsabilité suivante : « élaborer, organiser, 
entreprendre, tenir et administrer des loteries pour le 
compte du gouvernement du Nouveau-
Brunswick… ». Avec l’approbation du lieutenant-
gouverneur en conseil, la Commission pouvait 
également conclure des accords avec le 
gouvernement d’autres provinces dans le même but.  
 

On November 8, 2007, the government’s new 
responsible gaming policy was publicly 
announced, and a document titled Responsible 
Management, Responsible Play in a Responsible 
Environment: A Responsible Approach to 
Gaming in New Brunswick, was released. This 
policy document articulated the government’s 
new responsible gaming policy and made 
commitments with regard to the reformation of 
the video lottery program, new responsible 
gaming initiatives, enhanced charitable gaming 
guidelines, and the authorization of casino 
gaming in New Brunswick. 
 
 

Le 8 novembre 2007, le gouvernement a annoncé sa 
nouvelle politique en matière de jeu responsable 
intitulée Gestion responsable du jeu, et jeu 
responsable dans un environnement responsable : 
Une approche responsable du jeu au Nouveau-
Brunswick. La politique explique la nouvelle approche 
du gouvernement en matière de jeu responsable et 
ses engagements en ce qui a trait à la réforme des 
programmes de loterie vidéo, aux nouvelles initiatives 
de jeu responsable, à l’amélioration des lignes 
directrices sur les jeux caritatifs et à l’autorisation de 
jeux de casino au Nouveau-Brunswick. 
 
 

Modernization of New Brunswick’s 
Legislative Framework 
 

Modernisation du cadre législatif du 
Nouveau-Brunswick 

Changes to the gaming environment in New 
Brunswick required the modernization of the 
legislative framework governing gaming in the 
province. In May 2008, a new act, the Gaming 
Control Act, was introduced in the legislature to 
provide for a new governance structure for 
gaming in New Brunswick. Parts 1 and 2 of the 
new Gaming Control Act came into force on 
June 26, 2008, and the balance of the act came 
into force on October 1, 2008.  
 
 
 
 
 

Les changements apportés à l’environnement de jeu 
au Nouveau-Brunswick ont nécessité la 
modernisation du cadre législatif régissant les jeux de 
hasard. Ainsi, une nouvelle loi, la Loi sur la 
réglementation des jeux, a été adoptée à 
l’Assemblée législative en mai 2008 afin d’assurer 
une nouvelle structure de gouvernance pour les jeux 
au Nouveau-Brunswick. Les parties 1 et 2 de la 
nouvelle Loi sur la réglementation des jeux sont 
entrées en vigueur le 26 juin 2008 alors que les 
autres parties sont entrées en vigueur le 1er 

octobre 2008.  
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Under the new Gaming Control Act, the former 
Lotteries Commission of New Brunswick was 
transformed into two entities. The Gaming 
Control Act established the New Brunswick 
Lotteries and Gaming Corporation (NBLGC) as a 
Crown corporation responsible for the conduct 
and management of all provincial gaming as 
required by paragraph 207(1)(a) of the Criminal 
Code of Canada.   
 

En vertu de la nouvelle Loi sur la réglementation des 
jeux, l’ancienne Commission des loteries du Nouveau-
Brunswick a été transformée en deux entités. La 
première, la Société des loteries et des jeux du 
Nouveau-Brunswick (SLJNB), est une société de la 
Couronne chargée de la tenue et de la gestion de tous 
les jeux de hasard dans la province en vertu de l’alinéa 
207(1)a) du Code criminel du Canada.  

As the business entity and operating mind for 
provincial gaming, the NBLGC 
 

Étant l’entité commerciale des jeux de hasard dans la 
province, la SLJNB 

• is the Province’s shareholder in the Atlantic 
Lottery Corporation, which operates the 
ticket lottery and video lottery programs on 
behalf of the Province; 

• manages the service provider agreement 
with the casino operator, and 

• is responsible for the development and 
implementation of the Province’s responsible 
gaming initiatives. 

 

• est l'actionnaire de la province de la Société des 
loteries de l'Atlantique, qui exploite les 
programmes de loteries à billets et les jeux vidéo 
dans la province, 

• gère l’entente de prestation de services 
conclue avec l’exploitant du casino, 

• responsable de l'élaboration et de la mise en 
œuvre des initiatives de jeu responsable de la 
province. 

The regulatory function of the former Lotteries 
Commission of New Brunswick was transferred to 
a new authority, the Gaming Control Branch, 
which was created under the Gaming Control Act 
as a branch of the Department of Public Safety.   

La fonction de réglementation de l’ancienne 
Commission des loteries du Nouveau-Brunswick a 
été transférée à une nouvelle entité, la Direction de la 
réglementation des jeux, créée en vertu de la Loi sur 
la réglementation des jeux au sein du ministère de la 
Sécurité publique. 
 

The Gaming Control Act provides that the 
Lieutenant-Governor in Council appoint a 
Registrar who is responsible for  
 

La Loi sur la réglementation des jeux prévoit que le 
lieutenant-gouverneur en conseil nomme un 
registraire responsable de   
 

• the Gaming Control Branch; 
• the licensing and regulating of charitable 

gaming; 
• the registration and regulation of video 

lottery siteholders, and 
• the registration and regulation of casino 

gaming. 
 

• la Direction de la réglementation des jeux, 
• l'octroi des licences et de la réglementation de 

jeux caritatifs, 
• l'inscription et la réglementation de  maîtres de 

lieux d'exploitation d'appareils de jeux vidéo, 
• l'inscription et de la réglementation de jeux de 

casino. 
 

The separation of duties between the Province’s 
conduct and manage responsibilities and the 
regulation of gaming was a critical step to 
improving the accountability and transparency of 
gaming control in New Brunswick.   
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

La séparation des fonctions entre, d’une part, la 
tenue et la gestion provinciales des jeux et, d’autre 
part, la réglementation des jeux constituait une étape 
essentielle pour l’amélioration de la 
responsabilisation et de la transparence en ce qui a 
trait à la réglementation des jeux de hasard au 
Nouveau-Brunswick. 

• • • 
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Gaming Governance in New Brunswick 
 

 
 

Government of New Brunswick

Minister of Finance

New Brunswick Lotteries and 
Gaming Corporation

Conduct and Manage

Casino Gaming

Sonco Gaming New Brunswick 
Limited Partnership 

(Private Operator)

Conduct and Manage

Video Lottery

Ticket Lottery

Atlantic Lottery Corporation

(Operator)

Minister of Public Safety

Gaming Control Branch

Registrar

Registration and Regulation

Casino Gaming

Video Lottery

Licensing and Regulation

Charitable Gaming

 
 
 

Régie des jeux de hasard au Nouveau-Brunswick 
 

 

Gouvernement  du Nouveau‐ Brunswick

Ministre des Finances

Société des loteries et des jeux 
du Nouveau‐Brunswick

Tenue et gestion

Jeux de casino

Sonco Gaming New Brunswick 
Limited Partnership 

(Exploitant privé)

Tenue et gestion

Loterie vidéo

Loterie avec billets

Société des loteries de 
l'Atlantique

(Exploitant)

Ministre de la Sécurité publique

Direction de la réglementation 
des jeux

Registraire

Inscription et réglementation 

Jeux de casino

Loterie vidéo

Délivrance des licences et 
réglementation 

Jeux caritatifs
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CORPORATE PROFILE  PROFIL DE L’ENTREPRISE  
 

Board of Directors  
 

Conseil d’administration 
 

The business and affairs of the NBLGC are 
administered by a board of directors, which 
consists of the Minister of Finance, the Deputy 
Minister of Finance, and two senior civil servants 
appointed by the Lieutenant-Governor in Council.  
The Gaming Control Act requires that one of the 
appointees be a senior official from the 
Department of Health.   
 

Le conseil d’administration de la Société gère les 
activités et les affaires internes de la SLJNB. Il se 
compose du ministre des Finances, du sous-ministre 
des Finances et de deux hauts fonctionnaires nommé 
par le lieutenant-gouverneur en conseil.  La Loi sur la 
réglementation des jeux exige qu’un des hauts 
fonctionnaires nommés soit un cadre supérieur du 
ministère de la Santé 

In 2009-2010, the members of the board of 
directors were: 

 
• Hon. Greg Byrne, Minister of Finance 

(Chair) 
• John Mallory, Deputy Minister of Finance 

(Vice-Chair)  
• Jean Castonguay, Associate Deputy 

Minister of Health 
 

En 2009-2010, les membres du conseil 
d’administration étaient : 

 
• L’hon. Greg Byrne, Ministre des Finances 

(président) 
• John Mallory, Sous-ministre des Finances 

(vice-président)  
• Jean Castonguay, Sous-ministre délégué du 

ministère de la santé  
 

Vision 
 

Vision 
 

To ensure that gaming in New Brunswick is 
conducted with a focus on responsible 
management, responsible play in a responsible 
environment. 
 
 

S’assurer que les jeux de hasard au 
Nouveau-Brunswick sont tenus dans l’optique de la 
gestion responsable du jeu et du jeu responsable 
dans un environnement responsable. 
 

Mission  
 

Mission 

To ensure that provincial gaming revenue is 
derived from gaming activities that are conducted 
responsibly and with integrity. 
 
 

S’assurer que les recettes provinciales associées au 
jeu de hasard proviennent des activités de jeu qui 
sont tenus avec intégrité et de façon responsable. 

Mandate 
 

Mandat 

The NBLGC:  
 

La SLJNB : 

• is responsible for the development and 
implementation of the Province’s 
responsible gaming policy;  

 

• est responsable de l’élaboration et la mise en 
œuvre de la politique provinciale en matière de 
jeu responsable, 

• conducts and manages provincial gaming 
activities, including:  
 
o management of the service provider 

agreement with a private third party for 
the operation of a casino in the 
province; oversight of casino 
operations through monitoring, audits 
and analysis of casino operations and 
financial reports;  

• est responsable de la tenue et gestion des 
activités de jeu dans la province, 
notamment : 
o gestion de l’entente de prestation de 

services conclue avec une tierce partie 
du secteur privé pour l’exploitation d’un 
casino dans la province, la surveillance 
des activités du casino au moyen de 
contrôles, de vérifications et d’analyses 
des activités et des rapports financiers 

• • • 
10 

 



 
o acting as the Province’s shareholder in 

the Atlantic Lottery Corporation (ALC); 
 

du casino; 
o représentation de la province à titre 

d’actionnaire au sein de la Société des 
loteries de l’Atlantique (SLA), 
 

• is responsible for the development and 
implementation of provincial gaming 
legislation and regulations;  
 

• est responsable de l’élaboration et la mise en 
œuvre des lois et des règlements provinciaux 
sur les jeux de hasard, 

• provides information to the general public 
regarding provincial gaming policy; 
 

• fournie de l’information au grand public 
concernant la politique provinciale en matière 
de jeu, 
 

• is responsible for monitoring and analysis 
of gaming policy, activities, and practices in 
other jurisdictions; 
 

• surveille et analyse des politiques, des activités 
et des pratiques liées au jeu dans les autres 
administrations, 

• provides advice, information and analysis 
regarding the development, 
implementation, conduct and management 
of New Brunswick’s policies with respect to 
provincial lotteries and gaming, and 
harness racing, and 

• communique des conseils, des 
renseignements et des analyses concernant 
l’élaboration, la mise en œuvre, la conduite et 
la gestion des politiques du Nouveau-
Brunswick relatives aux loteries, aux jeux de 
hasard et aux courses attelées dans la 
province, 
 

• provides policy advice, information and 
liaison with First Nations with respect to 
revenue-sharing agreements. 
 

• communique des conseils d’orientation 
stratégique et d’information, et prestation de 
services de liaison aux Premières nations en 
ce qui a trait aux ententes de partage des 
recettes. 
 

The NBLGC is staffed by employees of the 
Department of Finance. The NBLGC was 
established as a separate division within the 
department and has assumed responsibilities of 
the former First Nation/Gaming Policy Branch 
under the Revenue and Taxation Division.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La SLJNB est composée d’employés du ministère 
des Finances. La SLJNB a été établie comme 
division distincte au sein du ministère des Finances, 
assumant les responsabilités de l’ancienne Direction 
des Premières nations/politiques sur le jeu, Division 
du revenu et de l’impôt. 
 

• • • 
11 

 



GAMING YEAR IN REVIEW 
 

BILAN DES JEUX DE L’ANNÉE 
 

The New Brunswick government does not directly 
operate lotteries but is a shareholder in the ALC 
and in the Interprovincial Lottery Corporation 
(ILC). The ALC is a jointly-owned corporation of 
the four Atlantic provinces.  The NBLGC acts as 
the Province’s shareholder in the ALC. 
 
 

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick n’exploite 
pas directement de loteries, mais il est actionnaire de 
la SLA et de la Société des loteries interprovinciales 
(SLI). La SLA est une société qui appartient 
conjointement aux gouvernements des quatre 
provinces de l’Atlantique. La SLJNB agit à titre 
d’actionnaire du gouvernement provincial à la SLA. 
 

In 2009-2010, in the New Brunswick market, the 
ALC offered the following products:  

En 2009-2010, la SLA offrait, au Nouveau-Brunswick, 
les produits suivants :  
 

• Video lottery 
• National draw games: Lotto 6/49, Super 7 

and Lotto Max 
• Regional draw games: Pik 4, KENO 

Atlantic, TAG, Atlantic 49, Salsa Bingo, 
Twist and Bucko 

• Sports games: PRO•LINE, PRO•LINE 
Totals, PRO•LINE Pools, PRO•LINE 
Spreads 

• Scratch’n Win games at various price 
points, including Lucky 7, Bingo, 
Crossword, Set for Life! and Super Pack 

• Breakopen games 
• Interactive games: Mini-golf, Gong, 

Memento, Eldorado and Hold’em Poker 
• iBingo: Atlantic Bingo, Kitchen Party 

Bingo, East Coast Bingo, Lighthouse 
Bingo, Wave Bingo, and Oceanside Bingo 

• Pick’n Click: Lobster Chase, Diamond Hunt,  
Lucky Dice, 3 Card Poker, Shootout and 
Crossword 

 
 

• Loterie vidéo 
• Loteries nationals avec tirage : Lotto 6/49, 

Lotto Super 7 et Lotto Max 
• Loteries régionales avec tirage : Pik 4, 

KENO Atlantique, TAG, Atlantique 49, Salsa 
Bingo, Twist et Bucko 

• Paris sportifs : PRO•LIGNE, PRO•LIGNE 
Totals, PRO•LIGNE Pools, PRO•LIGNE 
Ecarts 

• Jeux Gagnez à la Grattouille à prix variés, 
notamment : 7 chanceux, Bingo, 
Crossword, Gagnant à vie! et Super Paquet 

• Billets à languettes 
• Jeux interactifs : Mini-golf, Gong, Mémento, 

Eldorado et Hold’em Poker 
• iBingo: Bingo Atlantique, Bingo Party de 

cuisine, Bingo de la côte est, Bingo Phare, 
Vague Bingo et Bingo Vue de mer 

• Pick’n Click: La Pêche au homard, Chasse 
aux diamants, Dés chanceux, Poker à 3 
cartes, La Fusillade et Crossword 

The ALC also handles and markets the products 
of the ILC.  The ILC is a jointly owned corporation 
of the 10 Canadian provinces. In 2009-2010, ILC 
Draw products were Lotto Super 7, Lotto 6/49 
and Lotto Max – all national lottery games.  In 
2009-2010, ILC Instant products were Instant 
649, Monopoly, Vancouver 2010 and $100 Million 
Fortune. 
 
 

La SLA s'occupe aussi des jeux de la SLI et elle en 
assure la commercialisation. La SLI est une société 
qui appartient conjointement aux gouvernements des 
10 provinces. Ses produits en 2009-2010 étaient 
Lotto Super 7, Lotto 6/49, et Lotto Max – des jeux de 
tirage de loterie exploités à l'échelle nationale.  En 
2009-2010, les produits gagnez à la gratouille étaient 
Lotto 649, Monopoly, Vancouver 2010 et $100 Million 
Fortune. 
 

The Deputy Minister of Finance and Roger 
Melanson of Dieppe, N.B. represented the 
Province on the board of directors of the ALC. 
The Deputy Minister of Finance also represented 
the Province on the board of directors of the ILC. 

 
 
 
 
 
 
 

Le sous-ministre des Finances et Roger Melanson 
(Dieppe, N.-B.) ont représenté le gouvernement 
provincial au sein du conseil d’administration de la 
SLA. Le sous-ministre des Finances a aussi 
représenté le gouvernement provincial au sein du 
conseil d’administration de la SLI. 
 

 

• • • 
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Responsible Gaming Policy 
 

Politique en matière de jeu responsable 

The responsible gaming policy, released on 
November 8, 2007, announced transformational 
changes to be completed over a three-year 
period.  The following milestones were achieved 
in 2009-2010. 

 

La politique en matière de jeu responsable, dévoilée 
le 8 novembre 2007, a annoncé des transformations 
qui devaient s’opérer sur une période de trois ans. En 
2009-2010, les jalons suivants ont été franchis. 
 

Reformed Video Lottery Program 
 

Programme de loterie vidéo révisé 

One of the key pillars of the responsible gaming 
policy was the video lottery reform, which was 
completed in fiscal 2009-2010. 

 

Un des éléments clés de la politique en matière de 
jeu responsable est la réforme du programme de 
loterie vidéo qui a été terminée au cours de 
l'exercice de 2009-2010. 
 

Business standards and performance 
benchmarks for the video lottery program were 
implemented. 

 

Des normes commerciales et des indicateurs de 
rendement ont été établis pour ce programme. 
 

The video lottery terminals (VLT) were reduced 
by 25%, and the VLT sites were reduced by 50% 
(a maximum of 2,000 VLTs in a maximum of 300 
sites in the province). 

 

Le nombre de terminaux de loterie vidéo (TLV) a 
été réduit de 25 % et celui des sites de loterie 
vidéo, de 50 % (un maximum de 2 000 TLV dans 
un maximum de 300 sites dans la province). 
 

The second (and final) VLT was removed from 
each of the dining room licensees in the province 
by April 1, 2009. 

 

Le deuxième (et dernier) TLV de tous les détenteurs 
de licence de salle à manger dans la province a été 
retiré au plus tard le 1er avril 2009. 
 

Enhanced Responsible Gaming Initiatives 
 

Amélioration des initiatives en matière de jeu 
responsable 
 

Addiction and Mental Health Services at the 
Department of Health received an additional 
$250,000 over and above previous funding of 
$757,000 for a total of over $1 million in overall 
funding.  

 

Les Services de traitement des dépendances et de 
santé mentale, au ministère de la Santé, ont reçu 
250 000 dollars en sus de leur financement antérieur 
de 757 000 dollars, pour un financement global de 
plus de 1 million de dollars. 

A Request for Proposals for a gambling and 
problem gambling prevalence study, in 
collaboration with the Department of Health, was 
issued in May 2009.  It was anticipated the 
results of the study would be available in summer 
2010. 

 

Une demande de propositions pour l’exécution 
d’une étude descriptive sur le jeu et les problèmes 
de jeu en collaboration avec le ministère de la 
Santé a été lancée en mai 2009 (les résultats 
devraient être disponibles à l’été 2010). 
 

A Request for Proposals for an agency of record 
to provide marketing, public relations and web 
development/support to the NBLGC was 
developed and prepared for issuance. 

 

Une demande de propositions visant à confier à un 
organisme attitré la prestation de services de 
marketing, de relations publiques et de création ou 
de soutien d'un site Web à la SLJNB a été 
élaborée et préparée en vue de son lancement. 
 

A Request for Proposals for staffing services for 
the responsible gaming information centre 
located at Casino New Brunswick was developed 
and prepared for issuance. 

 
 

Une demande de propositions pour la prestation de 
services de dotation en personnel au centre 
d’information sur le jeu responsable situé au 
Casino Nouveau-Brunswick a été élaborée et 
préparée en vue de son lancement. 
 

In addition, the NBLGC continued to focus on the De plus, la SLJNB continue à concentrer ses efforts 

• • • 
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development of responsible gaming initiatives 
that will include an education and public 
awareness campaign. The policy will establish an 
integrated approach to responsible gaming and 
will cover all forms of gaming in New Brunswick, 
complementing the programs and services 
offered by Addiction and Mental Health Services 
in the Department of Health and ALC initiatives. 
 

 

sur l’élaboration d’initiatives de jeu responsable qui 
comprendront une campagne d’éducation et de 
sensibilisation du public. La politique adoptera une 
approche intégrée au jeu responsable qui couvrira 
toutes les formes de  jeux au Nouveau-Brunswick et 
qui complètera les programmes et les services offerts 
par les Services de traitement des dépendances et 
de santé mentale du ministère de la Santé et les 
initiatives de la SLA. 

 
Charitable Gaming 
 

Jeu caritatif 

A review paper seeking feedback from charitable 
gaming licensees on proposed charitable gaming 
policies to strengthen charitable gaming 
guidelines was issued in the summer of 2009.  
The paper was developed in collaboration with 
the Gaming Control Branch in the Department of 
Public Safety.   

 

En collaboration avec la Direction de la 
réglementation des jeux du ministère de la Sécurité 
publique, un document de consultation des 
détenteurs de licences de jeux caritatifs sur les 
politiques proposées en matière de jeux caritatifs afin 
de renforcer les lignes directrices relatives aux jeux 
de caritatifs a été distribué à l’été 2009. 

 
Destination Casino 
 

Destination Casino 

On November 8, 2007, the Lotteries Commission 
of New Brunswick issued a Request for 
Proposals for a private third party to design, build, 
equip, finance and operate a destination casino 
complex. No provincial funding was provided for 
this initiative. The objective of the initiative was to 
procure a high quality casino complex, anchored 
by a destination casino and complemented by 
ancillary facilities that would provide a range of 
development, entertainment and/or hospitality 
opportunities in and around the proposed 
location, which was to be selected by the bidders.   

Le 8 novembre 2007, la Commission des loteries du 
Nouveau-Brunswick lançait une demande de 
propositions pour la conception, la construction, 
l’équipement, le financement et l’exploitation, par une 
tierce partie du secteur public, d’un complexe de 
destination casino. Le gouvernement provincial n’a 
fourni aucun financement pour cette initiative. 
L’initiative avait pour but de procurer un complexe de 
destination casino de haute qualité, doté 
d’installations auxiliaires offrant une grande diversité 
de possibilités de développement, de divertissement 
et d’accueil à l’intérieur et autour de l’endroit proposé, 
qui devait être choisi par les soumissionnaires.  
 

On March 11, 2008, four proponents submitted 
bids in response to the RFP. Five evaluation 
teams carried out the evaluation of the proposals.  
Evaluation of the bids was completed by the end 
of April 2008. 
 

Le 11 mars 2008, quatre promoteurs ont présenté 
des soumissions en réponse à la demande de 
propositions. Les soumissions ont été évaluées par 
cinq équipes. L’évaluation des soumissions a été 
achevée fin avril 2008. 

On May 8, 2008, it was announced that, as a 
result of the competitive procurement process, 
Sonco Gaming New Brunswick Limited 
Partnership (Sonco) had been selected as the 
preferred proponent for the destination casino 
complex.  Discussions regarding the finalization 
of the service provider agreement with Sonco 
followed, and the agreement was signed on 
July 15, 2008. 
 

Le 8 mai 2008, on a annoncé que, à la suite du 
processus d’appel d’offres, la soumission de Sonco 
Gaming New Brunswick Limited Partnership (Sonco) 
avait été retenue pour le complexe de destination 
casino. Des pourparlers en vue de la conclusion de 
l’entente de prestation de services avec Sonco ont 
suivi, et l’entente a été signée le 15 juillet 2008. 

In 2009-2010, the casino standards, policies and 
procedures and other operational manuals were 
finalized.  The casino financial reporting 
requirements were also developed and finalized. 
 

En 2009-2010, les normes, les directives et les 
modalités du casino et d’autres manuels de 
fonctionnement ont été achevés. Les exigences du 
casino en matière de communication des 
renseignements financiers ont été élaborées et mises 
au point. 
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Sonco’s Casino New Brunswick is located in 
Moncton just off the Trans-Canada Highway on 
Mountain Road.  The destination casino complex 
will be comprised of three distinct buildings 
integrated into one linear design: a hotel, the 
Centre (a multifunction entertainment and 
convention centre), and the casino.  The casino 
portion of the complex opened on May 4, 2010. 

 

Le Casino Nouveau-Brunswick de Sonco est situé à 
Moncton, tout près d’une sortie de la 
Transcanadienne, sur le chemin Mountain. Le 
complexe de casino sera composé de trois bâtiments 
distincts, intégrés dans une conception linéaire : un 
hôtel, le Centre (un centre de divertissement 
polyvalent et centre de congrès) et le casino.  Le 
volet casino du complexe a ouvert ses portes le 4 
mai 2010. 
 

First Nations 
 

Premières nations 

The responsible gaming policy indicated that the 
government was committed to engaging and 
involving New Brunswick’s First Nations in the 
Province’s new responsible approach to gaming 
through a bilateral process. 

 

La politique de jeu responsable prévoit que le 
gouvernement doit faire participer les Premières 
nations du Nouveau-Brunswick à la nouvelle 
approche du gouvernement provincial visant des 
pratiques de jeu responsable grâce à un processus 
bilatéral.  
 

As of March 31, 2010, the Province has gaming 
revenue-sharing agreements with nine First 
Nations.  Under these agreements, 95% of the 
net revenue from VLTs located on-reserve is 
shared with the band.  Where applicable, 100% 
of the net revenue from breakopen tickets sold 
on-reserve is also shared with the band.  
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au 31 mars 2010, le gouvernement provincial avait 
des ententes de partage des recettes issues des jeux 
de hasard avec neuf Premières nations. En vertu de 
ces ententes, le gouvernement provincial partage 
avec les Premières nations 95 % des recettes nettes 
provenant des TLV situés dans les réserves. Là où il 
y a lieu, 100 % des recettes nettes issues de la vente 
de billets à languette dans les réserves sont 
également partagées avec la bande. 
 

• • • 
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FINANCIAL RESULTS RÉSULTATS FINANCIERS 
 

Most revenues received by the NBLGC are 
treated like other provincial revenues by being 
immediately credited to the consolidated revenue 
fund. 
 

La plupart des recettes que reçoit la SLJNB sont 
traitées comme les autres recettes provinciales, 
c’est-à-dire qu’elles sont immédiatement créditées au 
Trésor. 
 

As required under the Gaming Control Act, the 
NBLGC pays from its revenue $700,000 to the 
Arts Development Trust Fund and $500,000 to 
the Sports Development Trust Fund.   
 

Comme l'exige la Loi sur la réglementation des jeux, 
la SLJNB dépose une partie de ses recettes dans un 
fonds en fiducie pour l’avancement des arts (700 000 
$) et dans un fonds en fiducie pour l’avancement du 
sport (500 000 $).  
 

New Brunswick’s share of the 2009-2010 net 
profit of the ALC was $130,759,500.  This was a 
decrease of 1.98% over the previous year.  New 
Brunswick earned 42.5% of ALC profits. 
 

En 2009-2010, le Nouveau-Brunswick a touché 
130 759 500 $ des bénéfices nets de la SLA, ce qui 
représente une diminution de 1,98 % par rapport à 
l'année précédente. Le Nouveau-Brunswick a touché 
42,5 % des bénéfices de la SLA. 
 

Total ALC lottery sales in New Brunswick in 
2009-2010 were $308 million. The following 
games accounted for the indicated percentage of 
the total: 
 

En 2009-2010, les ventes de billets de loterie de la 
SLA réalisées au Nouveau-Brunswick ont totalisé 
308 millions de dollars.  Voici la répartition de cette 
somme en pourcentages pour divers jeux. 

• Video lottery  
• Scratch‘n Win games 
• Breakopen games 
• Draw and Sport games  

(Lotto 6/49, Lotto Super 7, 
TAG, PRO•LINE, iGames) 

 
 

 

46.7%  
16.5% 
  5.4% 
31.4% 

• Loterie vidéo 
• Gagnez à la grattouille 
• Billets à languettes 
• Jeux de tirage et de paris 

sportifs (Lotto 6/49, Lotto 
Super 7, TAG, PRO•LIGNE, 
jeu en ligne interactif) 

 

46,7 %  
16,5 % 
  5,4 % 
31,4 % 

Video Lottery Payout Percentages 
 

Taux de remise des appareils de loterie vidéo

Reconciliation of the results of operations to the 
payout percentages specified in the Video Lottery 
Scheme Regulation 2008-112 can be found in 
Appendix A. 

 

Vous trouverez à l’annexe A les résultats des 
activités par rapport aux taux de remise prescrits 
dans le Règlement sur les systèmes de loterie vidéo 
2008-112. 

The regulation requires that prize payouts from 
the video lottery program be not less than 80% 
and not more than 96% of the money put into the 
video lottery machines. 

Le règlement établit que le programme de loterie 
vidéo doit accorder des prix représentant au moins 
80 % et au plus 96 % de l’argent mis dans les 
appareils de loterie vidéo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

• • • 
16 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
FINANCIAL STATEMENTS 
 

NEW BRUNSWICK LOTTERIES AND 
GAMING CORPORATION 
 
31 MARCH 2010 
 

 
 
 
 
 
 

 
ÉTATS FINANCIERS 
 

SOCIÉTÉ DES LOTERIES ET DES JEUX DU  
 

NOUVEAU-BRUNSWICK 
 
31 MARS 2010 
 

 
  

• • • 
17 

 



  

• • • 
18 

 




	2010-11-09_Inside.Cover_FINAL.pdf
	ISBN 978-1-55396-326-4

	2010-11-09_2009-2010_Annual_Report_FINAL.pdf
	FINANCIAL STATEMENTS
	NEW BRUNSWICK LOTTERIES AND
	GAMING CORPORATION
	31 MARCH 2010
	ÉTATS FINANCIERS
	31 MARS 2010


	2010-11-09_2009-2010_Annual_Report_FINAL.pdf
	FINANCIAL STATEMENTS
	NEW BRUNSWICK LOTTERIES AND
	GAMING CORPORATION
	31 MARCH 2010
	ÉTATS FINANCIERS
	31 MARS 2010





